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Extrait du plan cadastral
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Å Localisation

> Le territoire communal de Saint-Vincent de Paul sô®tire au travers des 3 entit®s paysag¯res. 

> La majeure partie de lôurbanisation de Saint Vincent de Paul est install®e sur ¨ lôinterface entre boisements 

et barthes . 

> 3 axes de communication majeurs : 

la RD 824 , la RD 27 et la voie ferrée 

1.1. Situation du futur quartier

1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ

Å Rep®rage cadastral

Le projet porte sur les parcelles n°32, 88 ,131, 132,198 de la section ZB.

Le p®rim¯tre dô®tude est dôune surface de 4.9 hectares

Lots individuels
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Å Le terrain

Paysage du site : éléments repérables

La partie centrale du site correspond à une prairie relativement plane, ponctuée 

de quelques éléments particuliers : 

- Une maison ¨ lôarchitecture traditionnelle

- Quelques arbrisseaux (saules roux), 

- Une zone humide (repérable aux joncs) 

- Un petit fossé marquant une ancienne limite parcellaire 
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Å Dans le contexte du Plan Local dôUrbanisme intercommunal

>  Site situé en zone 1AU Enrr :

- Un secteur 1AUenrr, secteur de performance énergétique et environnemental renforcé ;

- ê lôint®rieur du secteur 1AUenrr, un d®passement des r¯gles relatives au gabarit* nôexc®dant pas 30 % peut °tre 

accord® pour les constructions* faisant preuve dôexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui sont ¨ ®nergie 

positive ;

- Secteur à programme de logements mixité sociale en zone U et AU

- Ensembles paysagers et bâtis à protéger à proximité et sur le site

1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT
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Å Plan g®n®ral dôam®nagement des espaces publics

Ce projet viendra compl®ter lôoffre r®sidentielle et commerciale de la commune tout en respectant 

les qualités paysagères du site.

Les bâtiments accueillant les commerces et les logements collectifs sont positionnés autour de la 

place centrale du quartier, elle-même positionnée autour de la maison chalossaise existante 

conservée. Les logements collectifs, ainsi que les logements groupés sont également positionnés 

le long de lôavenue du 19 Mars 1962  afin de cr®er un front urbain assum®, tout en gardant des 

porosités à la fois piétonnes et visuelles sur le nord du site. Les lots libres sont positionnés 

majoritairement au nord et ¨ lôEst du site afin de garantir la transition avec les quartiers 

pavillonnaires existants.

Les acc¯s principaux au quartiers se font depuis lôavenue du 19 Mars 1962. Lôacc¯s principal se 

faisant depuis lôaxe longeant la place central du quartier. 

Des accès secondaires piétons sont assurés par la création de chemins piétons reliant les 

quartiers voisins et les espaces non aménagés au futur quartier. 

1.2. Plan dôam®nagement & de fonctionnement

1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT
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[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
parcelles et de voiries

¦ƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ bκ{ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ¢ƛƭƭŜǳƭ

Un alignement qui se prolonge le long de la voie E/O du côté des lots pour habitat collectifs afin de gérer les 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ

5Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄ ōƻǊŘŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǇƭŀƴǘŞŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
bande enherbée plantée de pins et de chênes.

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
promenades et de découverte de celles-ci accessibles aux habitants

Une place centrale autour de la maison chalossaiseconservée, pouvant accueillir un marché ou autres 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 мнф
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Å Plan g®n®ral dôam®nagement des espaces publics

Construire un paysage
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Place

Noue

TYPOLOGIES BÂTIES

> Maisons individuelles

> Maisons groupées / 

intermédiaires

> Collectifs

Å Typologies b©ties et zones constructibles

Le futur quartier des terrains Laborde accueillera au total 92 logements répartis en  :

- 1 ilot destiné à du logement collectif (27 logements)

- 1 ilot mixte destiné à du logement collectif (13 logements), du logement intermédiaire/groupé (6 

logements) et des locaux commerciaux 

- 1 ilot destiné à du logement groupé pour personnes âgées (6 logements)

- 40 lots destinés à des maisons individuelles

Les immeubles collectifs ainsi que les maisons en bandes (interm®diaires/group®s) viendront sôimplanter le 

long de lôavenue du 19 mars 1962. 

Les maisons individuelles des lots libres viendront sôimplanter en deuxi¯me ligne au Nord afin dôassurer la 

transition avec le tissu pavillonnaire limitrophe.

1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT
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1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT

cv
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20

Av. du 19 
Mars 1962

cv

Å Plans de fonctionnement du quartier

1. PR£SENTATION DU QUARTIER ET DE LôILOT

Entrées / sorties
du site

Entrée/sortie PK 
collectif

Entrée charretière

Ilot collectif

Lots individuels

Stationnements publics
(62 places)

Aire de stationnements 
ilots privés

Stationnements visiteurs 
lots privés (15 places)

Entrées / sorties
du site

Ilot collectif

Lots individuels

Continuité piétonne

Voirie partagée 
(Piétons/Cycles/VL)

Plateau 
(traversée piétonne)

Continuité piétonne à 
travers ilots privés à imposer

> Plan de stationnements

Les stationnements publics dôune capacit® de 62 places seront concentr®s sur les deux axes de dessertes principaux 

Des places visiteurs seront prévues également sur les accotements de 6m des voies secondaires de desserte. Elles seront 

matérialisées par de la résille enherbée ou remplies avec des copeaux de bois. 

Les accès aux aires de stationnements des ilots privés (A&B) sont placés sur les axes de desserte principaux au nord des 

ilots. 

> Plan des mobilités actives : piétons / cycles

> Plan de circulation VL 

- Ensemble du quartier en zone 20 : la voie est partagée entre les piétons, vélos et cycles.

- Deux axes principaux de desserte en double sens, dôune largeur de 5m50, le long des ilots destin®s ¨ des op®rations 

de logements collectifs et commerces. Ces axes sont doublés de chemins piétons indépendants de la chaussée. 

- Des axes secondaires ¨ sens unique, dôune largeur de 4m, desservant les logements individuels et group®s, bord®s 

de larges bas-côté enherbés de 6m, et de larges noues (5m) généreusement plantés. 

- Des plateaux seront aménagés, venant ponctués les voiries aux endroits stratégiques de traversées piétonnes. 

Voie double sens
Largeur 5m50

Voie Sens unique
Largeur 4m

Entrées / sorties
du site

Plateau à plat 
(enrobé calcaire)

20
Entrée/sortie PK collectif

Entrées charretières

Zone 20 (voie partagée 
piétons/vélos/cycles) 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ

Ilot collectif

Plateau surélevé
(enrobé calcaire)

Coussin berlinois

Lots individuels

FICHE DE LOT Lots individuels
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Lots individuels : lot 01 à lot 40

24 195 m² au total

Moyenne de 605 m²/ lot

Habitats individuels

40 logements

lot

Surface des lots

Typologies

Nombre de logements

Lots individuels

AMÉNAGEMENT DES TERRAINS LABORDE / SAINT-VINCENT-DE-PAUL FICHE DES LOTS INDIVIDUELS

40

24 195 m²

1. PRÉSENTATION DU QUARTIER ET DES ILOTS

1.3. Localisation des lots, programme & constructibilité
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2. PRESCRIPTIONS URBAINES & ARCHITECTURALES DE LôĊLOT

2.1. Organisation du bâti et des espaces extérieurs

2.2. Principes dôimplantationdu bâti

2.3. Accès et dessertes des parcelles

2.4. Architecture



FICHE DE LOT

/ 13

Lots individuels

AMÉNAGEMENT DES TERRAINS LABORDE / SAINT-VINCENT-DE-PAUL FICHE DES LOTS INDIVIDUELS

ωCASDEFIGUREDÉCLINÉS

Cas 1 : Parcelles et constructions  
implantées au sud des voies. 
Cette configuration et les règles inhérentes
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ŀǳ {ǳŘΦ

Cas 2 : Parcelles et constructions  
implantées au nord des voies.
Cette configuration et les règles inhérentes
permettent de dégager des pièces de vie et un 
« jardin de devant» orientés au Sud, sans 
présence de voiture stationnée devant. Cette 
configuration permet aussi de dégager, au nord 
de la parcelle un jardin ensoleillé éloigné de la 
ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻƳōǊŀƎŞ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ƭΩŞǘŞ ŀǳ 
droit de la façade nord. 

Cas 3 : Parcelles et constructions  
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
Cette configuration et les règles inhérentes
permettent de dégager des pièces de vie 
avec double orientation, sud-est par 
exemple, ou des séjours traversants. 

2. PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES DE LôĊLOT

2.1. Organisation du bâti et des espaces extérieurs

Ilot A

Ilot B

Ilot C
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ωGénéralités

Pour chacun des lots libres une zone dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ou de la maison est au préalable définie. 
Chacun des acquéreurs pourra y implanter sa maison librement dans cette 
ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ  ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦L Ŝǘ 
garantissent un certaines intimité et des reculs par rapport aux 
constructions existantes et aux espaces publics crées.
Vu la taille des lots et la configuration du quartier, il est obligatoire 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ 
la parcelle. 

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όaŀƛǎƻƴǎύ

Implantation sur au moins une limite latérale

2. PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES DE LôĊLOT

2.2. Principes dôimplantation du b©ti 
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ωLeszonesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎet lesbandesde recul

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǾǊŀ 
obligatoirement être respectée. En dehors de ces zones, on 
pourra y construire annexes (cabane de jardin, pool house, 
atelier, piscine, etcύΦ  ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol et des coefficient de pleine terre du PLUI. 
Les zones de recul ont été pensées pour laisser la place à des 
jardins proportionnés à la taille des lots et éviter les espaces 
ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όaŀƛǎƻƴǎύ

Implantation sur au moins une limite latérale

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴ ǇŜǳǘ 
se faire par le garage ou par un passage couvert 
avec mur en limite de propriété.

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎŜǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ 
afin de favoriser les apports solaires passifs. Elle 
tiendra également compte des projets déjà 
installés.
[ΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
ǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ 
le quartier et vis-à-vis des parcelles voisines.

2.2. Principes dôimplantation du b©ti 

2. PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES DE LôĊLOT
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Maison A
Maison B

G G

G

Maison C

Exemple de différentes implantations sur une même parcelle 

ωLeszonesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎet lesbandesde recul

! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
avec des implantations et des orientations différentes à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Les maisons pourront avoir un étage. 

P

P

A

A

A : Annexe (cabane, pool house, etc.)

L: Volume de liaison 

P : Piscine

G : Garage 

A

A

2.2. Principes dôimplantation du b©ti 

2. PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES DE LôĊLOT

Le wҌм ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ м Ł мл Ŝǘ мф Ł 26.
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ωLesaccèssont imposés

Dans la même logique et pour avoir une cohérence de 
quartier, les accès aux lots sont prédéterminés. 

Une partie des parcelles privées est réservée aux accès 
charretiers, donnant sur la voie publique. 

/Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭƻǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

Il sera interdit de clôturer ces espaces, de changer les 
revêtements de sols et de modifier les habillages de 
coffrets techniques. 

Partie de lot réservé aux 
accès charretiers 

C : Coffrets techniques

Partie aménagée et comprise 
dans le prix du lot. 

Zone « tampon» 
carrossable 

Partie pouvant être clôturée : y 
compris accueillir portails et portillons, au 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŎƘŀǊǊŜǘƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦ 

Partie privée aménagée par 
ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ  

Lots individuels

2.3. Accès et dessertes des parcelles 

2. PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES DE LôĊLOT
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Partie de lot réservé aux 
accès charretiers 

C : Coffrets techniques

Zone « tampon» pouvant 
rester libre

Partie pouvant être clôturée : 
accueillir portails et portillons, etc. 

Un seul accès véhicule est autorisé par parcelle.
[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘƛǘŜ ζǇƭŀŎŜ ƳƛŘƛη Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ όƻǳ ƴƻƴύΦ
5Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ

LA PLACE MIDI :
La «place midi» ne devra pas être clôturée sur sa limite avec le domaine public et sa limite séparative pour
les lots concernés.
[ŀ ζǇƭŀŎŜ ƳƛŘƛη Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞ ζbase calcaire» (gris clair) ou en résille béton (poreux).

LES PLACES COUVERTES :
Le stationnement couvert sur la parcelle (hors place midi) est possible, sous forme de car-port ou de garage :
- car-port : structure ouverte sur les côtés avec un toit
- garage : structure toutes faces fermées ou à claire-voie.
Les garages ou car-ports seront obligatoirement implantés dans le prolongement de la
place midi (tous lots), sur la limite séparative.

Exemple de carport et de volume de transition entre garage et maison. 

Pour les garages :
Les garages peuvent être intégrés au volume de la construction.
{ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ Ŝǘ 
devront participer à la mise en valeur du projet architectural. Des systèmes de 
claustra et de claire-voie peuvent être employés afin de ne pas créer de 
masques bâtis trop importants sur les parcelles. La couverture doit être 
cohérente en termes de matériaux et de pentes avec la construction. Les 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
de la maison.

2.3. Accès et dessertes des parcelles 
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